
 
 

COMMISSION ACTIONS DE TERRAIN 
 

DETECTION U12 (joueurs nés 2006) 

 

 Les joueurs dont les noms suivent ont rendez-vous au stade synthétique R. Hologne à Vesoul.  

 

 Les Clubs sont responsables du déplacement Aller/Retour de leurs joueurs. 

 

 Les joueurs devront être munis de leur équipement complet de footballeur, de leur licence, de leur 

carte nationale d’identité. 

 

 Programme : tests (jonglages, parcours technique, vitesse), jeux réduits, matchs. 

 

 En cas de blessure ou de maladie, veuillez avertir le Secrétariat du District et expédier un certificat 

médical. 

 

 

LUNDI 12 FEVRIER 2018 DE 9H00 A 12H00 

 A VESOUL, STADE R. HOLOGNE (Terrain synthétique) 

 

BREUCHES : RIGHETTI Patrice. 

 

ENT ARC GRAY/AUTREY : BEAUFORT Maxime – COUTERET Lucas – DE CLERCQ Thomas – 

SEDAN Lenny. 

 

FOUGEROLLES : CALAND Mathieu. 

 

GR HAUTE LIZAINE PAYS HERICOURT : ORTOLA Noah. 

 

JASNEY : DUPRE Léo – TOFATA Vaimua. 

 

LARIANS :  PICCAMIGLIO Enzo – POURTIER Aurélien. 

 

LURE JS : ABDI Anys – BALLET Enzo – BELAYACHI Yanis - SCHIANTARELLI Pablo. 

 

MARNAY : PEDETTI Raphael – VERNEREY Raphael. 

 

NOIDANS VESOUL : GRANDJEAN Téo. 

 

PERROUSE : GERMAIN Noah – LEBARON Côme. 

 

RIOZ/ETUZ/CUSSEY : BAH Ali Sire – MANZI Marco – MENEGAIN Thomas – ROUSSEY Quentin – 

SADOUKI Yanis. 

 



 

ST LOUP/CORBENAY/MAGNONCOURT : EL OUARDI Ilias – CAUSERET Gabin 

. 

VAL DE PESMES : DAMIEN Manolis. 

 

VESOUL FC : CHOULET Alban – ZENGIN Semih – FOISSOTTE Kylian – GEOFFROY Alix – 

GEROME Tom – NADANY Shad – PONSARD Nolan – RODRIGUEZ MARCHETTA Enzo – SALA 

Corentin – THIEDEY Tom. 

 

 

ENCADREMENT :   

 

MM. BARBIER Stéphanie – MOUGIN Louis - + membres commission actions de terrain à définir.  

 

RAPPEL : 

 

En cas d’absence non justifiée (certificat médical…), les clubs et les joueurs concernés s’exposeront aux 

pénalités selon le règlement en vigueur. 

 

La Commission Actions de terrain. 


